
Observatoire Bénévole des Réalités Associatives Locales
Pour la connaissance et la transparence des associations loi 1901

QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX CANDIDATS
DES ELECTIONS POLITIQUES en ISERE

Madame, Monsieur,

Vous avez annoncé votre candidature aux prochaines élections dans l’ISERE.
Nous nous adressons à vous, comme contribuables, électeurs, militants ou responsables associatifs
locaux, soucieux de transparence et de participation.
Inquiets des menaces qui pèsent sur les fondements de la vie associative, à savoir : la liberté, la
gratuité, la neutralité politique, la séparation des pouvoirs et des intérêts, nous vous demandons de
prendre position en nous retournant le questionnaire ci-joint.
Nous vous prions de recevoir Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

Questionnaire à retourner à :
Monsieur Jack Daumet 29 bis avenue Jean Perrot 38100 Grenoble
Courriel (e-mail) : » daumet.jack@aliceadsl.fr »

QUESTIONS (cocher les cases correspondantes à vos réponses) oui non
1 –Acceptez-vous de soutenir la démarche de l’ OBRAL* en faveur de la transparence et de la
gouvernance associative :

1- Localement par la publication des données permettant une information satisfaisante des
électeurs sur le financement public des ASSOCIATIONS 1901 (comme la Mairie de Meylan)

2- Au plan national en soutenant le projet de LABEL ASSOCIATIF initié par
« GOUVERNANCE et CERTIFICATION» en accord avec l’AFNOR* *

2–Pour éviter toute confusion des INTERETS et des POUVOIRS
1-Etes-vous disposé à voter le retrait et le refus de toute aide publique tirée des prélèvements

obligatoires locaux, à une association qui participerait de près ou de loin à une campagne électorale,
sous quelqu’habillage que ce soit.

2- Etes-vous disposé à exiger des agents publics qu’ils abandonnent toute fonction
dirigeante au sein d’associations vivant d’aide publique à peine de suspension de cette aide?

3- Etes-vous disposé à exiger des agents publics mis à disposition des associations
aidées,qu’ils démissionnent de leur administration en cas de succès à une élection politique ?

3 –Pour séparer l’ASSOCIATION 1901,des urnes, du marché et des caisses publiques, acceptez-
vous de coopérer à l’élaboration d’un dispositif législatif et réglementaire permettant de mettre HORS
LA LOI de 1901, les organismes qui n’ont plus d’associatif que le nom?

Titre, Nom, Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Courriel : (e-mail ). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Signature :

Commentaire libre :

* Voir le site OBRAL à l’adresse: « http://obral.viabloga.com » 01/01/2007
** AFNOR : Agence Française de Normalisation
Les résultats (REPONSES et NON-REPONSES) seront disponibles sur le site OBRAL, où vous pourrez
consulter la liste des 50 plus gros bénéficiaires de subventions, de la VILLE DE GRENOBLE, du
Département de l’ISERE et de la REGION RHONE-ALPES. Une première statistique en France !


